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CPTI est préoccupé par le fait que la Nouvelle Zélande continue à dépendre fortement du recrutement de personnes âgées de moins de 18 ans dans les forces armées, et en particulier par les conséquences qui pourraient s'ensuivre si ces recrues, au cours de leur maturation, devaient développer des objections de conscience au service militaire. 

Informations générales 


La Nouvelle Zélande fut l'un des premiers pays ayant prévu des dispositions législatives pour l'objection de conscience. L'Amendement sur la défense de la Nouvelle Zélande de 1912 autorise les objecteurs de conscience à solliciter un certificat d'exemption de l'entraînement et du service militaires. Ces dispositions n'ont pas été renouvelées lorsqu'en 1916, pendant la guerre, un nouveau système de formation militaire obligatoire universel a été appliqué à tous les hommes âgés de 14 à 25 ans, mais quelques exemptions pour cause d'objection de conscience ont été peu à peu rétablies par la suite. Lorsqu'en 1940, la conscription a été réintroduite, elle était assortie de dispositions détaillées en vue de la reconnaissance des objecteurs de conscience.
 Ces dispositions sont restées en vigueur jusqu'en 1973, date de l'abrogation de la législation autorisant la conscription
. Toute réintroduction du service militaire obligatoire exigerait une législation spécifique à cet effet.

La Nouvelle Zélande s'est aussi distinguée en devenant, le 12 décembre 2001, le 10ème Etat ayant ratifié le Protocole facultatif relatif  à la Convention relative aux droits de l'enfant sur la participation des enfants aux conflits armés, ce qui a permis l'entrée en vigueur de cet instrument le 12 février 2002; et l'année suivante, la Nouvelle Zélande a été le premier Etat à soumettre un rapport au Comité des droits de l'enfant en vertu du Protocole facultatif à la Convention. 


Dans ses Observations finales
, le Comité des droits de l'enfant s'est dit préoccupé de ce que  l'âge minimum pour le recrutement volontaire soit fixé à 17 ans et a suggéré (paragraphe 17) que l'on envisage de le relever à 18 ans. Il a suggéré qu'entre temps, des amendements législatifs suppriment toute ambigüité quant au caractère absolu de la limite d'âge minimum et indiquent clairement que l'interdiction d'affecter des personnes âgées de moins de 18 ans au service actif  s'applique aussi bien sur le territoire de la  Nouvelle Zélande  qu'à l'étranger, ce qui apparemment a été fait.  Le Comité n'a pas repris des préoccupations qui avaient été soulevées devant lui au sujet de la définition opérationnelle précise du terme "service actif".


Bien que la Nouvelle Zélande ait songé à relever l'âge minimum de recrutement la Coalition sur les enfants soldats signale qu'il a été décidé que ce n'est pas là une "option viable", "puisque, étant donné le nombre de jeunes de 17 ans qui s'enrôlent actuellement, cela empêcherait une moyenne annuelle de  24% d'enrôlés de s'engager dans les forces armées".
 (Cet effet sur le recrutement initial est renforcé, comme le note le rapport de la Nouvelle Zélande aux termes du Protocole facultatif, du fait qu' "il s’avère à l’analyse qu’il existe un lien inversement proportionnel entre l’âge de l’enrôlement et le maintien sous les drapeaux après cinq ans. "
).


Même dans les Etats qui ont reconnu dans le passé aux conscrits un droit à l'objection de conscience, mais qui ont maintenant des forces armées entièrement composées de volontaires, il n'existe que très rarement des informations sur les procédures qui seraient suivies dans le cas d'un membre "professionnel" des forces armées qui, à la suite d'une conversion religieuse spécifique ou en raison de son expérience personnelle et de sa réflexion développerait une objection de conscience au service militaire et demanderait à en être libéré pour ces raisons. 

CPTI suggère que l'on demande à la Nouvelle Zélande si elle a continué à réfléchir à la possibilité d'élever l'âge minimum de toutes les formes de recrutement dans les forces armées à 18 ans; de plus, étant donné en particulier qu'un grand nombre de recrues s'engagent actuellement à l'âge de 17 ans, une période durant laquelle on peut penser que leurs opinions religieuses et morales sont encore en plein développement, on demandera s'il y a eu des cas de membres des forces armées qui ont demandé une libération précoce ayant conçu une objection de conscience au service militaire, et quelles procédures sont ou seraient appliquées dans ce cas. 
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